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PERSONNEL DEPARTEMENTAL 



!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!AVANCEMENTS DE GRADE 



Direction des Ressources Humaines 

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Laurie POURCHIER, Puéricultrice, 
au grade de Puéricultrice Hors classe. 

______________________________________________________________________ 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Laurie POURCHIER, situé dans le cadre d'emplois des 
Puéricultrices territoriales ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU l’inscription de Madame Laurie POURCHIER sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2024 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Laurie POURCHIER, Puéricultrice, est promue à compter du 
01/06/2025 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Puéricultrice 

Échelon 05 (IB 631 - IM 534) 

Puéricultrice Hors classe 

Échelon 02 (IB 663 - IM 558) 

Ancienneté : 01/01/2024 Ancienneté : 01/01/2024 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressée peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Laurie POURCHIER (Maison solidarités GAP Fangerots) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/
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